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Brèves
Mines• L’APPLICATION de la nou-
velle réglementation de change aux 
entreprises pétrolières et minières 
en zone Cémac est renvoyée au 
31 décembre 2020. Après plusieurs 
concertations, la Banque des États 
de l'Afrique centrale (BEAC) a décidé 
de donner un délai supplémentaire 
aux entreprises pétrolières et mi-
nières à cet effet, apprend-on d'In-
vestir au Cameroun. Concrètement, 
après deux premiers renvois, notam-
ment au 1er septembre et au 10 dé-
cembre 2019, cette réglementation, 
officiellement entrée en vigueur 
depuis mars 2019, ne sera oppo-
sable aux entreprises pétrolières et 
minières en activité dans la Cémac, 
qu’à partir du 31 décembre 2020.

Hydrocarbures• HUAWEI présente 
ses solutions innovantes pour ac-
compagner le développement des 
industries pétrolière et gazière en 
Égypte. En effet, l'énergie repré-
sente un secteur de première im-
portance pour le développement 
économique international, et les 
sociétés énergétiques du monde 
entier rencontrent de nombreux 
défis, à l'heure où elles se dirigent 
vers la transformation numérique. 
C'est dans ce contexte que Huawei a 
organisé le premier sommet Huawei 
Egypt Oil & Gas, qui s’est tenu dans 
la ville d'Ain Sokhna du 23 au 24 
décembre 2019, sous le thème " Les 
nouvelles TIC à la pointe du pro-
grès, la voie de la transformation 
numérique du pétrole et du gaz. "

Par SCOM

LES fêtes de fin d’année 
sont le moment où 
les grandes surfaces, 

entre autres, enregistrent 
beaucoup d’affluence. C’est 
aussi la période où nombre 
de produits viennent à 
manquer dans les rayons, 
du fait d’une mauvaise ges-
tion des stocks, notamment.
Aussi, pour faire face à cette 
situation, le ministre du 
Commerce et de l’Industrie, 
Hugues Mbadinga Madiya, 
a-t-il effectué le tour de cer-
taines enseignes, samedi 
dernier. De fait, l’action du 
membre du gouvernement 

cadre avec les mesures édic-
tées par les plus hautes au-

torités, dans 
le cadre de 
la  sur vei l-
lance et de 
la sécurité 
des produits 
alimentaires. 
Et  Hugues 
M b a d i n g a 
Madiya de 
d é c l a r e r  : 
"  À travers 
ce tour des 
g r a n d e s 
surfaces et 
autres ma-
gasins, nous 
avons voulu 

nous assurer de ce que les 
conditions de stockage sont 
suffisamment idéales, de 
sorte que nous ne soyons 
pas confrontés à des rup-
tures d’approvisionnement".
I l  re l è ve  e ns u i te  qu e 
lorsque les stocks ne sont 
pas constitués, cela donne 
souvent lieu à des spécula-
tions. Conséquence, les prix 
s’envolent. Le ministre du 
Commerce et de l'Indus-
trie rassure que toutes les 

dispositions ont été prises, 
pour que les consomma-
teurs soient à l’abri des cas 
de hausse injustifiés des 
prix.
Lors de cette visite qui s’est 
étendue aux lieux d’entre-

posage des produits ali-
mentaires, notamment 
à SanGel, le membre du 
gouvernement s’est aussi 
imprégné des coûts prati-
qués officiellement par les 
acteurs de la distribution en 

République gabonaise. Les 
produits de première né-
cessité étant exemptés des 
droits de douane, confor-
mément aux orientations 
de la direction générale du 
Commerce et de l’Industrie.

Hausse des prix pendant les fêtes : la 
mise en garde de Mbadinga Madiya

De fait, l’action 
du membre du 
gouvernement 

cadre avec 
les mesures 
édictées par 

les plus hautes 
autorités, dans 

le cadre de la 
surveillance et 

de la sécurité 
des produits 

alimentaires.

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Dans le cadre de l’amélio-
ration du service aux 
usagers, et afin d’être 

toujours plus performant, la 
Zone économique à régime 
privilégié de Nkok (Zerp de 
Nkok) vient de mettre sur pied 
un nouveau bureau dénommé : 
le bureau Best.
Selon l’Administrateur géné-
ral de la Zerp de Nkok, Igor 
Simard, ce bureau aura pour 
mission, entre autres, l’enca-
drement des flux des entre-
prises de mise à disposition 
du personnel, la vérification de 
leur conformité avec les lois et 
règlement y relatif en vigueur 

en République gabonaise. Mais 
également la délivrance d’un 
agrément dit " Agrément d’accès 

à la ZERP-ZIS 
", ouvrant droit 
aux commodi-
tés pratiques 
dont le service 
d u  g u i c h e t 
unique, la sé-
curité de leurs 
travailleurs au 
sein de la zone, 
la logistique.
Il faut égale-
ment souligner 
que le "bureau 

Best" travaillera en étroite col-
laboration avec l’inspection du 
travail, dans le cadre et le suivi 
des conditions de travail des 

employés au sein de la zone. 
Ceci afin que la loi du travail 
en République gabonaise soit 

scrupuleusement respectée par 
toutes les entreprises exerçant 
au sein de la Zerp.

La Zerp de Nkok se modernise
Maxime Serge MIHINDOU

Libreville/Gabon

 Ceci afin que 
la loi du travail 
en République 
gabonaise soit 

scrupuleuse-
ment respec-

tée par toutes 
les entreprises 

exerçant au 
sein de la Zerp. L’ADG Igor Nyambie Simard lors d’une présentation des atouts 

de la Zerp aux opérateurs économiques.
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Les produits dont la présence dans les rayons devrait être effective.
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